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PRESIDN~CE DE M. Mario SCELBA 

President 

La seance est reprise a 16 h. OOo 

Dep8t de documents 

Le PRESID£NT communique que, depuis la derniere reunion 
ann~le de la Conference, il a regu les documents suivants : 

a) du Conseil d'association : 

- le cinquieme rapport annuel d'activite du Conseil 
d'association a la Conference parlementaire de 
!'association (doe. 27/I-II); 

b) de la Commission paritaire : 

- un rapport de .lilio Ferret sur le compte de gestion pour 
l'exercice 1968 ainsi que sur le projet d'etat previsionnel 
pour l'e~ercice 1970 (doe. 28); 

- un rapport et un rapport complkcantaire de M. Lamdrin (doe. 29 
'et 30) sur le cinquieme rayport annuel du Conseil d' associa
tion 

- un rapport de M. Dewulf sur les problemes de l'industrialisa
tion des Etats associes et lea moyens a mettre en oeuvre pour 
l'accelerer (doe. 61). 

Ordre des travaux 

Sur proposition de la Commission paritaire. et du Bureau, la 
.Conference- fixe comme suit ltordre de sea travaux: 

cet apres-midi, 12 janvier 1970 : 

- rapport de M. Ferret au nom de la Commission paritaire 
sur le compte de gestion de la Conference parlementaire 
de !'association pour l'exercice 1968 ainsi que sur le 
projet d'etat previsionnel pour l'exercice 1970; 
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- expose du Preside~t du Conseil d'association sur le 
cinquieme rapport·annuel d'activite; 

- expose du President du Conseil des Communautes europeennes; 

- rapport et rapport complementaire de i.VI. Laudrin au nom~ 
de la Commission paritaire sur le cinquieme rapport 
annuel d'activite du Conseil d'association. 

Mardi 13 janvier 1970 

10 h. 00 et 16 h. 00 

- Suite de la discussion ·du rapport de M. Laudrin et vote 
de la proposition de resolution; 

- rapport de M. Dewulf au nom de la Commission paritaire 
sur les proble~es de !'industrialisation des Etats 
associes et les moyens ~ mettre en oeuvre pour l'accelerer; 

~ercredi 14 janvier 1970 

9 h. 30 

- rennion du Bureau; 

10 h. 00 et 16 h. 00 

- suite de la discussion du rapport de m. Dewulf et vote de 
la proposition de resolution; 

- nomination des membres .de la Commission paritaire; 

- designation du President et du Vice-President de la Com-
mission paritaire. 
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Compte de gestion de 1~ Cor.tference pp.r.lementaire de J~.= 
ciation pour l'exercice 1968 et projet d'etat previsionnel 
pour 1' exercice 192Q · 

M. FERRET, rapporteur, signale que l'etablissement du 
rapport financier a pose quelques problemes. En effet, les de
penses ont depasse les credits dispon:i.bles e·(i 1' augmentation 
constante des depenses'impose la prevision de credits accrus 
pour la nouvelle annee financiereo 

Les depenses de l'annee derniere se sont elevees a 
220.443 FF, soit un depassement d'environ 23 ~. 

Pour couvrir ce.s depenses excedentaires, la Oomrnission 
pari taire prOpOSe 1 l adoption d l 1ill bUdget SUpplementaire SI ele·
Vant a 40.443 FFo Le rapporteur souliesne qu'un tel report"ldes 
depenses d'une annee a l'autre ne peut avoir qu'un caractere 
tout a fait exceptionnel. 

Quant aux credits a. prevoir pol~ l'exercice 1970, ils 
doivent marquer un accroissement par rapport a ceux des an
nees precedentes. 

Les depenses a la charge du Parlement europeen s'eleveron-t 
a 286.,000 FF~ 

Quant aux depenses a la charge des Etats associes, J_a 
Commission paritaire propose de les fixer a 216.000.FF, ce qui 
impliquerait une augmentation de la contribution de cbacun de 
ces Etats ·de 600.000 francs CFA~ 

Le rapporteur insiste sur la necessite, d'une part, de 
gerer les fonds avec le plus strict esprit d'economie et, d'au
tre part, de permettre au Secretaire gene~al, par d'eventuels 
virements 'de credits, d'assouplir et d 1adapter aux necessites 
la rigueur des cbiffresa 
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Pour terminer, le rapporteur remercie le secretariat du 
Parlement europeen et exprime, au nom de tous ses collegues 
africains, malgaches et europeens, ses sentiments de tres 
vive appreciation· pour le travail accompli avec tant de de
vouement par le secretaire general, M. Eholie. 

(Applaudissements) 

La Conference adopte a l'unanimite la proposition de 
resolution. 

0 

0 0 

Expose du President du Conseil d'association sur le cinguieme 
rapport annuel d·'activite du Conseil d'association a la 
Conference parlementaire de l'association 

M. KAoSAMAPSI, President en exercice du Conseil 
d'association, adresse aux delegations et aux h8tes de la 
Conference les salutations les plus sinceres des membres 

I 

du Conseil. 

Tanananive et Hambourg symbolisent les particularites 
geographiques, historiques, economiques-et sociales des pays 
reunis dans l'association; mais l'une et l'autre ont eu en 
commun 1 1accueil chaleureux des autorites et de la population. 

Il remercie ensuite les autorites de Hambourg et 
de la Republique federale pour avoir permis l'organisation 
de lu Conference dans la ville hanseatiqueo Il rend hommage 
a la reussite economique exceptionnelle a la fois de la ville 
de Hambourg et de la Republique federale allemande. 
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L1 orateur constate que la politique d'association a su 
maintenir un dynamisme permettant d'aboutir dans des delais 
raisonnables a la signature de la nouvelle oonvention. Sans 
vouloir, s 1 etendre sur les activites propres du Conseil et du 
Comite d'association, il rappelle que le Conseil d'associa

tion a dft prevoir un certain nombre de mesures transitoires 
devant reg~r~la politique d'association jusqu'a l'entree en 
vigueur de la nouvelle convention. Il souligne que tout a ete 
fait poun eviter les inconvenients d'une solution de conti
nuite dans l'oeuvre entreprise. Ces mesures transitoires sont 

d'ailleurs satisfaisantes, car elles maintiennent le fonction
nement des echanges commerciaux et elles permettent la pour
suite normale des activites institutionnelles de !'association. 
Elles sgnt peut-@tre moins satisfaisantes dans le domaine 
de la cooperation financiere et technique. Cependant, la Com
munaute s'est engagee a utiliser integralement les reliquats 
du 2eme Fends de d~veloppement an faveur des ~tats associes. 

Le Conseil d'association con~idere comme extr@mement 
important que la ratification de la nouvelle convention soit 
acquise avant le 30 juin 1970, faute de quoi des difficultes 
pourraient, surgir. 

Par rarport a la precedente, la deuxieme convention de 
Yaounde se caracterise pur une plus grande souplesse, aussi 
bien ~ans le dvmaine des echanges commerciaux que dans cel~i 
de la cooperation financiers et technique. Il convient de 
citer parmi les principales innovations les grandes orienta
tions de la cooperation finanoiere et technique. Bien que le 
nouveau montant global de l'aide de la Communaute aux E.A.M.Aa 
ait ete etabli sans prendre en consideration tous les elements 
avances par les Etats associes, les moyens qu'il degage de
vraient toutefois _pe~mettre de poursuivre l'oeuvre commune, 
tout en l 1 aoaliorant. 
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L'aide de la Comm.unaute se caracterise par la variete 
des formes d'intervention. T·utes ces formes peuvent etre 
combin~es, permettant ainsi la realisation de projets integres, 
mieux adaptes aux structures. economiques des Etats benefi
ciaires. 

Pour que cette souplesse soit synonyme d'efficacite, 
elle doit s'exercer dans un cadre programme et coordonne.Aussi, 
la nouvelle convention prevoit-elle que les_E.A.M.A. informant 
la Commission de leurs plans de developpement ainsi que des 
operations pour lesquelles ils comptent demander le concours 
financier de la Communaute .• Cette disposition repond par 
ailleurs a la volonte, plusieurs fois·manifestee par la Confe
rence, d'assurer la coordination entre les aides communautai
re$, d 'une !'art, et, d' autre part, les aides a'ccordees tant 
par les Etats membres sur le plan. bilateral que -~:ar les insti-

I ' 

tutions internationales sur le plan multilateral; 

L'orateur souligne !'importance de l'objectif de ·!'in
dustrialisation, consacre dans le texte de la nouvelle convt~
tion. Il mentionne egalement les nombreuses dispositions con
cernant la cooperation financiers et technique. Les Etats asso
cies·y attachent un grand prix. 

Mal5I'e quelques imperfections, le chemin accompli_ est 
assez grand et il conduit vers le progres economique et social. 
Pour 1 'instant, 1' economie des J~ats ass.ocies depend encore 
etroitement des conditions d'ecoulement des matieres ~remieres 
sur l~·s marches mondiaux. A.fin de remedier a 1 'anarc:t?-ie qui 
regne en ce domaine, la Communaute a prevu des moyens pour 
venir en aide aux Etats soumis aux difficultes plus ~raves. 
Pour ce faire, un Fonds de reserve, alimente par des aides 
hon remboursables, a ete institue. Ces aide.s vont etre 
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attributes cas par cas, en tenant compte des besoins immediets 
et des exigences vitales de l'Etat associe concerne. 

Pour les echanges commerciaux les parties contractantes 
ont confirme que la base de l'association etait la zone de 
libre-echange entre la Communaute et chacun des E~A.M.A. 

Trois series de dispositions nouvelles renforcent l'in
dependance economique des Etats associes.Ce~-ci peuvent de
roger plus largement que par le passe a certaines obligations 
de reciprocite en ce qui concerne la suppression des restric
tions quantitatives a l'importation. Sur le plan regional afri
cain la nouvelle convention reconna1t expressement la compa
tibilite entre l'association et 1 1 appartenance a des regroupe
ments regionaux. Enfin, la nouvelle convention ne s'oppose pas 
a la realization d'un systeme·general de preference et ne fait 
pas obstacle a ce que les Etats associes y participent.Les 
parties contractantes conservent d 1 ailleurs leur autonomie 
tarifaire a l'egard des pays tiersoil leur appartient par 
consequent de COntribuer a ltameliOrFtion des relations entre 
pays industrialis~s et pays en voie de dfveloppement. 

Lors de la formulation de la politique agricole commune, 
la Communaute a reconnu que le nouveau r~gime sera plus favo
rable que· le regime gene~al applicable aux produits agricmles 
originaires des pays tiers. En outre, la Communaute se propose 
de consulter les Etats associes sur les regimes qu'elle envisage 
dtadopter pour toute une serie de produits.Par rapport au regime 
actual, des avantages supplementaires seraient accordes. Ils 
seraient applicables m~ne avant l'entree en vigueur de la nou
velle convention. Toutefois, pout quelques produits, le regime 
envisage demeure fort loin de~ demandes minimales des E.A.M.A. 
et le Conseil examinera ce probleme dans un proche avenir. 
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·On a deja ~ait mention de l'autonomie tarifaire ·des partie 
~ontractantes~ Celle-ci est a. la base des amenagements du tarif· 

. . 
· douanier commun,. 1our certains .··, produits ~ 1 origine tropicale.La 

Communaute . ~ouhai te pouvoir y proced.er deS 1 I entree en Vig'U.eur de 
la nouvelle convention. 

Les E·.A.M.A .. ont souvent denonce l' amen11isement progress~· 
des .pr~ferences. Ils ont exprime la crainte des consequences 

I 

nefastes d'un nouve.l a~enagement tarif~ire, c~r le~s.economies 
restent encore largement tributaires de l'ecoulement dea pro-

, duits t~opicaux sur les ~arches europeens. 

L'orateur c.ite quel9-ues donnees qui semblent justifiel;' un 
\ 

'certain optimisme ~r !'evolution du commerce exterie~ des 
Etats .associes. Aussi, les importation~ de la.Oommunaute en 
provenance des E.A.MoA~ se sont-elles accrues dans les Six 
premiers mois de 1969 par rapport aui six premiers mois de 

. . 

1967 de 29%. ·nans le m@me temps, ·les exportations de. la Comniu-
naute vers les ELA.M.A. ont subi une hausse de 28%. 'r1 s'agit. ,, 
d'une ,evolution equilibree et satis!aisante~pour les uns et les~ 
autres.Elle prouve de surcrott que sur le plan des ec~anges 
commerciaux !'association a ete une reussite. 

La mise .. en vigueur de.s dispositions nouvelles devra se 
traduire.par. une expansion des echanges. enco+e ,Plus ~rquee. 
La ·cooperation ·financiers et technique devrai t d 'ailleurs ser.
vir .. de moteur ~ selon les orientations degage~s · p'ar les insti-

·tutions de !'association. 
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Bans ces conditions, !'association restera un modele 
exemplaire de.cooperation regionale entre pays industrialises 
et pays en voie de d~veloppem~nt et elle continuera a oeuvrer 
fructueusement pour la paix et la comprehension.entre les 
peuples. .. 1 

(Vifs applaudissements) 
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Expose· du President du Conseil des Communautes europeennes 

M.SCHEYVEN, president du Conseil des·Communautes eu
ropeennes, soulggne que la nouvelle convention represente un 
pas import~nt dans la voie de l'etablissement de rapports 
toujours plus fructueux entre 1 1 Europe et l'Afrique.Malgre 
les difficultes rencontrees pour.tenir compte d 1 exigences 

' parfois divergentes, le nouveau texte repond dans une large 
mesure aux aspirctions des Etats associes ainsi qu 1 a la volon
te de la Communaute de poursuivre la cooperation avec les 
E.A.M.A. 

Il faut mettre tout en oeuvre pour que cette conven
tion entre en vigueur le plus rapidement possible.La proce
dure parl.e!!lentaire est en cours. On a toutes raisons d 1 es
perer qu 1 elle s·era achevee avant la date d 1 expiration des 
mesures trahsitoiresJ 

Conception originale de relations entre pays industri
alises e;:t pays en voie de developpement, l'association cons
titue le noyau autour~duquel une vaste zone de cooperation 
regionale vient peU a peU SI etablir' notamment ,{?i'race a la 
conclusion, avec des pays tiers, d 1 accords d 1 association ou 
d'accords commerciaux preferentiels~ 

' I 

Cette cooperation regionale n'exclut pas d'autres 
formes de collaboration sur une echelle plus vaste.L'orateur 
evoque a ce propos le regime des preferences generalisees 
'f*'Ur les prQduits finis et semi-finis propose dans le cadre 
~:.:.. l'a CNUCED.Il est certain que le systeme preferentiel de 
l'association est compatible avec celui envisage par la 
CNUCED.Il s'agit la d'ailleurs d 1une des conditions de par
ticipation de la Communaute a ce dernier. 
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Apres. avoir parle de l'aide alimentaire et de la sta
bilisation des prix de certains produits agricoles, 1 1 orateur _. 
t:baite en parti.culier des quatre series de problemes qui do-. . 
minent le vaste sujet de l'aide au developpement. Il s'agit 
notamment du regime des matieres premieres, de l'industria
lisation, de l'explosion demographique et de la reforme des 
structures politiq~~-, economique et socialeo . ~ .. 

Le preside~t du Conseil aborde ensuite le proDleme de 
!'industrialisation des Etats associes. A l'avenir, une col
laboration plus poussee entre la Commission et la Banque eu
ropeenne d'investissement contribuera a la realisation dans 
les Etats associes de poles industrials regionauxo A ce pro
pos, il importera notamment de favoriser la coordination 
entre, d'une part, les capitaux publics et prives des Etats 
associes et, d'autre part, les aides exterieures multil~te
rales ou bilaterales ainsi que les capitaux prives provenant 
des Etats membresa 

Lea effets benefiques de l'association continueront a se 
faire sentir dans les annees a venir, tant pour les pays asso
cies que pour les pays europeensoL'oeuvre entreprise permettra 
l'etablissement d'un~ societe plus humaine fondee sur la jus
tice sociale, sur la repartition equitable des richesses et, 
des lors, sur la paixo 

(Applaudissements) 
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Cinguieme rapport annuel d 1 activite du Conseil d 1 assoc.iation 
a la Conference parl~mentaixe de l 1 association 

' '~ 

I• 

M.LAUDRIN, rapporteur, rappelle que le rapport soumis 
a la Conference a e~e adopte .a 1 'unanimite a Niamey •. La col-

. laboration de tous dans un eSJ;L::it de conciliation a permis 
.. 

l 1 adoptton unanime de la proposition de resolution, ~e qui 
incite le rapporteur a penser _qu~elle ep.serre bien la realite 

" et la traduit au m.ieux. 

L 1 orateur etablit une distinction entre l 1exercice 
1968, dans le cadre de la premiere convep.tio_n; et le renou
vellement, precede de mesures transitoires. Il rappelle que 
la premiere vonvention prend racine dans le traite de Rome 
et insiste sur le r8le joue par'le Parleme~t europeen pour 
le maintien et!le dev:eloppemerit des relations entre les six 
et les nations africaines et malgache,. 

Les institutions fonctionn~nt normalement, ce qui a 
permiS d I at:beindre deUX re_SUltatS positiff?! la reglementation 
de l 1 origine des marchandises et la suppression des restric-
tions quantitatives. 

, Il faut cependant deplorer une certaine insuffisance 
de volonte politique et parfois' un manque de dialogue avec 
les partenaires africains~ . 

La collaboration du Conseil avec les organes parlemen
taires est satisfaisante; il faut toutefois regretter que le 
rapport. annual d 1 activite ait ete transm.is, une foie de~us, 
avec retard. 

CPA/109/2 

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box

collsvs
Text Box



-·14-

.L t.orateur s ., inquiete de ce que la Cour arbi trale n 1 ai t 
jamais eu de contenti~ux a regler et ne paraisse presenter ,. . 

aucune ufllite de fait .. 

Dans le domaine ~es echnages commerciaux~ l 1 e~ercice 

ecoule a ete benefique. Les echanges ont progresse : ils sont 
pour la premiere fois superieurs a ceux du commerce de l'Eu
rope avec les autres pays en v6ie de developpement. Il fa'ut 

\ 

cependant~deplorer U:tle regression des echangeS""')Our cer,tains 
pays. On note egalement une multilateralisation des COUrants 
commerciaux interafricains~ ainsi .que vers les p~ys tiexs. 

La. questicn de la deterioration des termes de' 1' echange · 
--

reste· preoccupante' car 1 I economie des E.A.M.A .. dep·;~1d d 'une 
vingtaine de produits finis ou semi-finiso Si l'on peut se 
feliciter de la conclusion d'un accord international sur le 
cafe et de l'amelioration des prix pour le.cacao et,le coton, 
il a fallu enregistrer une chute brutale ·des cours des ma
tieres grasses et de c.ertains produits miniers~Les ec.hanges 
commerciaux demeurent par ailleurs le point sensible et fra-· 
gile de notre organisation communeo 

·En revanche ., la cooperation financiere merite un juge
ment favorable$L'aide financiers s 1 eleve a 1 .. 154 millions 
d 'u. c. S 1y ajoutent les aides bilat;erales pour un montant cte 
1.57~ millions d'u.c. Ces aides hilaterales exigent une meil
leure harmonis:ation, en partie deja reussie par la Communau
te. 

·A l'expiration de la convention de Yaounde, 91% des 
credits du FED et 70% des pr~ts de la ~£E.I. ont ete verses. 
L 1 orateur r'egrette 1 'insuffisance du personnel t.ecbnique et 
demande un effort accru pour la formation des hommes. 
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Quant aux mesures transitoires, il y a eu des proro
gations pour certains produits homologues et concurrents, 
ainsi que la possibilite d~ presenter des dema:Q.des !'1.": finan
cement pour cert~ins projets des E.A.M.A. ~n pour ·G~mpens~~ 
des chutes de cours mondiaux ... 

L.'.orateur rappelle que la nouvelle convention s' inscrit, 
quanta sa forme et ses principes, da~s le,cadre de la premie
re. Il insiste sur la necessite d'une ratification rapide. Il 
ne faudrait pas hesiter, le cas echeant, a faire pression sur 
les gouvernements a cet effet. 

L'objectif prioritaire pour les aides sont les secteurs 
directement productifs et !'industrialisation. Les echanges 
commerciaux restent le point sensible des relations avec les 
E.A.Y.A., les aides ne serviraient a rien si l'on ne parve
nait pas a renforcer le's st;ructures economiques africaines •. 
Les pre,ference~ 'commercial~s n '·ont pas toujours favorise les 
echanges; il faut q.es lors prevoir. des amenagements tarifaires. 
Certains abaissements du tarif douanier commun sont inopportune 
et nuisent aux E.A.M.A., voire ~la Communaute elle-m€me. 

L'orateur exprime l'espoir que la .discussion permette 
bien de mettre en.eviderice la volonte commune de b~tir un 
monde malleur et plus fraternal. 

(Applaudissements) 
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PRESIDENCE DE M. PHILI)FE YACE 

Vice-President 

M.ROCHEREAU, membre ·ae la 6ommission des Communautes 
europeennes felicite le rapporteur pour son travail. Il re
pondra demrin aux questions particulieres pos€es par le rap
porteur lors.d'une intervention dont il souligne la clarte 
et la pertinence. 

'Le rapport de M.Laudrin fait la charniere entre les 
periodes. d'application de Yaounde I et de Yaounde II. Il 
i'.agissait par consequent de dresser un biian de la politi
que d'association, de faire le point sur les resultats des 
negociations ayant abouti a la nouvelle convention ainsi que 
de proposer des orientations p~ur l'avenir. Dans cet exercice 
si difficile le rapporteur .a su· @tre objectif dans le bilan, 
impartial·dans le jugement,et raisonnablement optimiste dans 
la prospective. 

•, 

L'orateur aborde en premier lieu 1es problemes poses 
par le regime des echanges commerciaux. Rappelant l'evolution 
des echanges, il indique que les exportations des E.A.M.A. 

' . . 
sent passees de l'indice lOO pour 1967 a l''indice 109 pour . ' 

1968e~ ~ l'indice 129 pour les premiers six·mois de 1969. 
Cette progression interesse tous les E.A.M.A. Du c8te de la 
Com.munaute, tous les Etats membres ont ]t9rt~cipe a ce.tte ex
pansion des ventes des E.-A.M.A. en recevant des quantites 
accrues de merchandises originaires des Etats associes, leur 
pr,gression sur deux ans allant d9 10% au doublement. Les 
exportations·de la Communaute vers les.E.A.M.A. sont passees 
de l'indice 100 pour les premiers six mois de 1967 a l'indice 
128 pour la m~me periode de 1969. Le so1de des echanges est 
d'ailleurs largement favorable .aux E.A.M.A. puisque, dans les 
six premiers mois de' 1969, les ventes de· la Communailte n' ont 
couvert ses achats aux E.A.M.A. qu'a concurrence de 65%. 
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Il s'agit de chiffres provisoires et partiels. On peut tou
tefois y dec.eler une tendance tree interessante. 

Les stipulations de la nouvelle Convention sont le 
resultat d'un compromis d'ensemble. L 1orateur estime toute
fois qu'elles devraient permettre un essor considerable 
des echanges commerciaux. L'abaissement du tarif extPrieur 

I 

commun p'our une eerie de produits trepicaux a .toujours ete 
COnSidere' meme a 1 I epoque de 1 a negociation, COmme un 11 geste If 
qui toutefois etait devenu un element important du compromis 
d'ens~mble. Leprotocole prevoyant que la nouvelle convention 
ne"s'oppose pas a la realisation a'un systeme general de pre-

•ferences aurait pu soulever quelques inquietudes. L'orateur 
indique toutefois que pour le moment ces preferences demeu-

, 

rent et que, de toute fa9on, les institutions de l'associa
tion sauront veiller, le moment·venu, ace que le ryt~me de 
mise en place d'un systeme mondi1l soit compatible avec les 
differents inter~ts en presence. Le regime preferentiel 
reciproque e~t en tout etat de cause la marque essentielle 
de l'association elle-m@me; il la distingue d'autres formulas 
d'aide au developpement. C'est d'ailleurs ainsi que l'associa
tion reste "autre chose". 

Le m~me ordre de raisonnement peut ~tre tenu en ma
tiere de soutien des pri;ail est vrai que les produits des 
E.A.M.A. devront en principe se negocier aux cours mondiaux 
ou dans le cadre d'accords mondiaux. La convention a nean-

·moins prevu une soupape de s~eteo Il s'agit de l'article 
20, en vertu duquel un montant maximal de 80 millions d 1u.c. 
peut &tre mis a la disposition des E.A.M.A. pour parer aux 
difficultes particulieres et extraordinaires dues a une si
tuation exceptionnelleoll reste a preciser les modalites de 
mise en oeuvre de cet article.On songe ndamment a des me
canismes de soutien qui ne seraient plus bases sur le simple 
ecart des prix par unite de poids mais sur d'autres criteres 
de mise en oeuvre, tels que la chute quantitative de la pro
duction.C'est ainsi ~1 1 on a mis a l'etude la definition d 1un 
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certain nombre d 1 indicateurs (balance des paieme:d.ts, balan.ce 
commerciale, recettes fiscales, revenu du producteur etc.). 
Le franchissement de certains seuils pourra justifier le' 
recours a l 1 article 20. 

Les dispositions relatives a la promotion commerciq
le et aux produits agricoles homologues ou concurrents ins-

. . 
pirent uncertain optimismeo Il s 1 agit d 1 aider les hommes 
pluy8t que les produits, en presentant tout un eventail de 
differentes possibilites d 1 actions· ~ sensibilisation des 

' 
elites d~s E~A.M.A. aux problemes de la vente, aide a l'ins
tallation d'organisations appropriees pour la promotion du 
commerce exterieur, formation de leurs dirigeants, formation 
de technicians, etude des problemes particuliers concernant 
des produits bien determines, elaboration d 1un guide de 
1 1 exportateur. En scmme, une serie d 1 actions simples mais 
d'une efficacite et d 1une rentabilite immediates. Quant aux 
produits agricoles homologues et. concurrents, il est ban de 
rappeler que le protocole nc.1 stipule que·le regime commu
nautaire de ces produits est plus· favorable que le regime 
general ap.plicable aUX meme~ prcdliitS lorsqu I ils SOnt origi
naires des pays tiers~ 

L'orateur rappelle que 'les problemes de l 1 indtistria':"' 
lisation seront evoques lors de la uiscussion du rapporto 
presente par MoDewulf. 

Passant a l'examen des caracteristiques generales de 
la nouvelle convention, l'orateur indique qu 1 elle contient 
des innovations im.portantes, notamment en ce ,qui concerne 
le renforcement de la _responsal~ilite des E. A.MaA~ pour leur 
propre developpement economique. Il. en va de meme pour la 
promotion du secteur productif~ C'est ainsi qu•une action 
appropriee a ete pre~vue. dans le domaine financier. Tl est 
interessant de not er. qu 1 en ma·t;iere de pr~ts ~ le sy~~eme de 
bonification d I inter@ts Se tr,\uve ameliore par UU ffiSCanisme 
de forfaita:FisationGOn a egalement admis la pOSSibilite 
de.prise de participation aux capitaux a risques des entre
priseso 
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Enfin, le developpement de la cooperation economique 
, intra-africaine, ou encore regionale, sera recherche, notam

ment gr§ce au renforcement de la li berte donnee aux E.A.M.J ... 

de cooperer entre eux dans le cadre de l'union dnuaniere, 
zone de libre-echange et accord sectoriel. 

A la lumiere de toutes ces considerations, l'orateur 
estime que la stipulation de cette nouvelle convention cons
ti tue un incontestable succes poli tique. Aucun Et at me.mbre, 
malgre les nombreuses divergences de vues sur un certain 
nombre de points, ·n' a d' ailleurs jamais songe a mettre en 
cause la poursuits de l'association. Sa vertu principale 
reste ainsi la confiance qui regne entre les differents par
tenaires. 

M.Rochereau lance un appel chaleureux a tous les par
lements nationaux pour une ratification rapide de la nouvelle 
convention de Yaounde. 

(Applaudissemcnts) 

La sean~e est levee a lB h 10. 
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